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1. Date de création des captages et historique de l a 
filière. 

 
Le tableau 1 indique les débits d’exploitation maxima des 4 ouvrages correspondant à la 
définition des périmètres de protection      
 

Année de 
mise 

en service 

Capacité de 
production  

(m3/j) à la création 

Capacité maximale 
demandée 

(m3/j) 
Ouvrage 

1928 4 200 3 600 Forage F1 
1962 5 520 4200 Forage F2 
1969 9 600 3600 forage F3 
1974 5 760 3600 forage F4 

 25 080 15 000  
    

1985 12 000 

 Traitement du chrome 
des forages F2, F3 et 

F4 
Traitement des boues 

2003 12 000 

 Traitement du fer des 
forages F3 et F4 
Traitement des 

Pesticides des forages 
F1, F2, F3, F4 

Désinfection par 
électrochloration 

 
Figure 1 : Historique de la production 

 

2. Autorisations antérieures délivrées. 
 
Les différentes autorisations accordées au champ captant de Meulan sont énumérées ci-
après : 
 

• Arrêté préfectoral du 13 mai 1963 autorisant la Société Française de Distribution 
d’Eau à utiliser un nouveau forage réalisé dans un terrain lui appartenant, avenue 
des Aulnes à Meulan (Forage 2 ). 

• Arrêté préfectoral du 20 février 1970 déclarant d’utilité publique les travaux projetés à 
Gaillon par la Société Française de Distribution d’Eau – Dérivation par pompage 
d’eaux souterraines (Forage 3 ). 
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La demande d’autorisation de la filière de traitement est en fournie en Pièce D.  
 

• Les rejets des eaux de lavage des filtres, ainsi que les eaux pluviales de l’usine 
dans la Montcient ont fait l’objet d’une autorisation de la Direction Départementale 
de l’Equipement et de l’Agriculture (DDEA), avec une contrainte de rejet limitée à 
30 m3/h (cf  courrier ci-dessous). 

 
 
 
 


